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Vie pratique
Droits

Qui va s'occuper de notre petit-fils?
Notre fille est décédée récemment dans un accident de circulation. Elle avait un petit garçon
de quatre ans. Comme elle venait de quitter le père, qui va s'occuper de l'éducation de

l'enfant? Quels sont les droits du père, de ses parrain et marraine et des grands-parents?

La
situation juridique de cet

enfant dépend de la situation

juridique de ses parents. Si

ses père et mère mariés
vivaient séparés, sans avoir
divorcé, le père continue à exercer

l'autorité parentale sur
l'enfant. La situation est la

même que si le couple n'était

pas marié et que les deux
parents avaient obtenu l'autorité
parentale conjointe sur leur
enfant.

Si le couple était divorcé ou

non marié et que seule la mère

détenait l'autorité parentale, ce

qui est possible par jugement
de divorce ou ce qui est la loi

lorsqu'un enfant est né de

parents non mariés (et que ceux-
ci ne demandent pas l'autorité
parentale conjointe), il

appartiendra à l'autorité tutélaire de

s'occuper du sort de l'enfant
qui n'a plus de représentant
légal.

Suite à une enquête, l'autorité
tutélaire nommera un
représentant légal à l'enfant. Il est
évident que le père peut
demander à obtenir l'autorité
parentale. Si cette solution n'est

pas retenue par l'autorité tutélaire,

un tuteur ou une tutrice
sera nommé et le père disposera,

suivant les circonstances,
d'un droit de visite.

L'institution des parrains et
marraines ne figure pas dans le

droit civil suisse. En revanche,
rien n'empêche un parrain
et/ou une marraine de s'adresser

à l'autorité tutélaire pour
demander à devenir tuteur et/ou

tutrice de l'enfant. De la même

manière, il n'est pas exclu par
la loi que l'enfant soit confié

juridiquement à ses grands-pa¬

rents si ceux-ci le souhaitent et

peuvent assumer cette tâche
dans l'intérêt de l'enfant. Il est

encore à relever que le droit
civil suisse ne prévoit pas de

droit de visite pour les grands-

parents, ou alors de manière

tout à fait exceptionnelle.

Sylviane Wehrli
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Bien gérer son patrimoine
Comment gérer son patrimoine, sa prévoyance financière et les problèmes liés
à sa succession? Un ouvrage vient de paraître, qui apporte la réponse à toutes ces

questions que chacun de nous se pose un jour ou l'autre.

Cet ouvrage de près de 350

pages s'efforce de répondre
à toutes les questions que vous

pouvez vous poser dans des

domaines aussi complexes que
l'imposition du revenu et de la

fortune, les aspects financiers
de la prévoyance, les donations
et les successions. Tous les

renseignements utiles et pratiques
sont soigneusement répertoriés
et présentés de manière
détaillée.

Olivier Baudat et Werner A.

Räber, les deux auteurs, sont
des spécialistes de ces ques¬

tions. Le premier, expert-comptable,

actif dans les domaines
de l'audit, conseille ses clients

en matière fiscale et de planification

patrimoniale. Le second,
licencié en droit et avocat, a

déjà signé plusieurs livres et
anime de nombreux séminaires

sur ces sujets.
Construit en cinq parties

distinctes, cet ouvrage place tout
d'abord les bases de la planification

fiscale et patrimoniale.
On y aborde la LPP, la

prévoyance financière et l'influence

de la fiscalité. Dans une

deuxième partie sont évoquées
les différentes manières de faire
fructifier ses biens mobiliers
et éventuellement immobiliers.
Une troisième partie évoque le

problème général de la fiscalité,

mais aborde aussi l'aspect
de la retraite anticipée, les cas
de séparation et la planification

successorale. Une quatrième

partie donne des indications

précises sur l'imposition
lorsqu'il y a changement de

commune ou de canton, les

déductions fiscales possibles et le

droit aux réclamations. Enfin,

une dernière partie pratique
fournit des informations
indispensables et dresse une liste
d'adresses utiles.

Ajoutons pour conclure que la

lecture de cette véritable bible
est relativement aisée, du moins
très compréhensible, et qu'elle
s'adresse à un vaste public.

J.-R. P.

>>> La Planification fiscale et
patrimoniale, d'Olivier Baudat
et Werner A. Räber. Editions
Cosmos et Jean Winkler &

Partner.
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